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CRITÈRES DE NON-INITIATION ET D’ARRÊT DE LA RÉANIMATION  
EN PRÉHOSPITALIER : UNE MISE À JOUR CLINIQUE, LÉGALE ET ÉTHIQUE

Au Québec, la prise en charge et les séquences 
d’action que les techniciens ambulanciers paramédics 
(TAP) doivent effectuer auprès d’une personne en 
arrêt cardiorespiratoire (ACR) sont décrites dans des 
protocoles de réanimation cardiorespiratoire (RCR). À 
cela s’ajoutent deux protocoles qui dictent la marche à 
suivre lorsque la réanimation devient futile, c’est-à-dire 
lorsqu’il n’y a aucun bénéfice à transporter rapidement 
une personne vers l’hôpital pour qu’elle y reçoive des 
interventions destinées à lui sauver la vie. D’autres 
protocoles visent par ailleurs à guider la pratique 
lorsque, exceptionnellement, aucune manœuvre de 
RCR ne doit être initiée par les TAP à leur arrivée sur 
les lieux. 

Ces protocoles de non-initiation et d’arrêt des 
manœuvres de réanimation n’avaient pas été révisés 
dans leur intégralité depuis plus de 10 ans. Certains 
experts ont en outre souligné que les protocoles 
québécois adoptent une position plus conservatrice 
que ceux d’autres provinces ou pays concernant l’arrêt 
de la réanimation. De plus, certaines considérations 
éthiques et légales relatives aux critères actuels ont 
été soulevées dans des rapports de coroner parus ces 
dernières années. 

MANDAT ET MÉTHODOLOGIE

Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
a mandaté l’Institut national d’excellence en santé et 
en services sociaux (INESSS) pour réviser les critères 
de NON-INITIATION et d’ARRÊT DES MANŒUVRES 
DE RÉANIMATION des protocoles cliniques utilisés 
par les TAP de soins primaires lors d’interventions 
auprès d’adultes en ACR. Les critères appliqués dans le 
contexte de pandémie de la COVID-19 ont également 
été examinés. 

Pour s’acquitter de ce mandat, l’INESSS a réalisé une 
recherche approfondie de la littérature scientifique 
et grise. Des données quantitatives sur les aspects 
cliniques et épidémiologiques, de même que des 
données qualitatives sur diverses considérations 
légales, éthiques, sociales, organisationnelles et liées 
à un contexte de pandémie ont été recueillies et 
analysées. Des consultations ont été menées auprès 
de plusieurs experts : TAP, gestionnaires et chercheurs 
en services préhospitaliers, médecins d’urgence, 
éthiciens et avocats. Des citoyens ont été consultés sur 
différents enjeux concernant la non-initiation et l’arrêt 
de la réanimation en contexte préhospitalier.

Après l’analyse de l’ensemble des données recueillies 
et suivant un processus délibératif, l’INESSS a émis 
18  recommandations. Une synthèse de ces dernières 
est présentée pour chaque thème résumant les 
principaux constats. 

Les recommandations détaillées se retrouvent dans 
l’avis disponible dans la section Publications du site 
inesss.qc.ca.

https://www.inesss.qc.ca/publications/repertoire-des-publications/publication/revision-des-criteres-de-non-initiation-et-darret-des-manoeuvres-de-reanimation-appliques-par-les-techniciens-ambulanciers-paramedics-en-contexte-prehospitalier.html
https://www.inesss.qc.ca/
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PRINCIPAUX CONSTATS

QUOI RETENIR DES CRITÈRES DE NON-INITIATION DE LA RÉANIMATION ?

Critères québécois conformes à ceux  
des autres organisations

Les critères de non-initiation de la réanimation 
appliqués au Québec, et définis dans trois protocoles 
(MED-LEG.2, MED-LEG.3 et MED-LEG.4), sont 
conformes aux recommandations des sociétés 
savantes et identiques à ceux utilisés par d’autres 
organisations canadiennes de services préhospitaliers 
d’urgence, et sont :

• la présence de mort évidente ou de blessures 
incompatibles avec la vie;

• la présence d’une ordonnance valide de 
non-réanimation. 

Le respect des volontés de la personne :  
la valeur éthique la plus fortement 
ressortie des consultations

Différents outils existent au Québec pour permettre 
à une personne d’exprimer ses volontés et de 
documenter sa décision de ne pas être réanimée (p. ex. : 
ordonnance de non-réanimation, directives médicales 
anticipées, formulaire des niveaux de soins). Toutefois, 

la portée légale, les conditions d’application ainsi que 
l’accessibilité de ces outils en contexte préhospitalier 
ne sont pas bien balisées actuellement. 

Le seul outil que peuvent considérer les TAP dans leur 
pratique est une ordonnance de non-réanimation. Le 
protocole qui détaille la marche à suivre en présence 
d’une ordonnance de non-réanimation (MED-LEG.3) 
comporte des écueils légaux dans sa formulation qui 
soulèvent des enjeux quant au respect des volontés 
exprimées par une personne. 

Rôles et responsabilités légales  
des intervenants à clarifier en situation 
de mort évidente

Les rôles et responsabilités des intervenants (TAP, 
policiers) sollicités dans des situations de mort 
évidente ou de blessures incompatibles avec la vie ne 
sont pas bien définis dans les protocoles québécois 
(MED-LEG.2, MED-LEG.4). Une clarification des critères 
cliniques communs à ces deux protocoles serait aussi 
nécessaire pour préciser si l’intervention d’un TAP est 
requise ou non. 

NON-INITIATION DE LA RÉANIMATION (3 recommandations)

R1 Pour s’assurer que les volontés de la personne concernant la non-initiation de la réanimation soient 
respectées, la révision du protocole portant sur l’ordonnance de non-réanimation (MED-LEG.3) devrait 
être finalisée en fonction des règles juridiques impliquées, avec le soutien d’experts des domaines 
concernés (juridique, éthique et préhospitalier). 

R2 Pour rendre applicables les volontés clairement exprimées par une personne concernant la réanimation, 
les démarches nécessaires devraient être entreprises pour clarifier, sur le plan légal 1) les différents outils 
permettant d’enregistrer ces volontés et 2) l’application potentielle des outils dans le cadre de l’exercice 
des fonctions des TAP.  

R3 Les rôles et responsabilités des intervenants ainsi que certains termes cliniques devraient être clarifiés 
dans les protocoles qui couvrent les situations de mort et de blessures mortelles évidentes (MED-LEG.2 et 
MED-LEG.4). 
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QUOI RETENIR DES CRITÈRES D’ARRÊT DES MANŒUVRES DE RÉANIMATION ?

ACR D’ORIGINE MÉDICALE

La règle BLS est adéquate lorsqu’il est 
question de cesser la RCR

La règle d’arrêt des manœuvres de réanimation 
nommée « règle BLS » permet d’identifier les victimes 
d’ACR pour qui les probabilités de survie sont infimes 
et qui ne bénéficieraient pas d’un transport rapide 
vers l’hôpital. Elle présente également l’avantage 
d’occasionner moins de transports de non-survivants 
vers l’hôpital, comparativement à d’autres règles en 
vigueur. 

Le rôle des citoyens est important  
lors d’une situation de réanimation

La règle d’arrêt des manœuvres de réanimation en 
vigueur au Québec (règle BLS adaptée) ne tient pas 
compte du rôle que peut jouer un citoyen témoin d’un 
ACR en préhospitalier. Cette non-reconnaissance du 
rôle du citoyen dans l’algorithme de décision pose 
certains enjeux, tout comme l’ajout de critères.

Des manœuvres de réanimation effectuées par un 
citoyen peuvent avoir un effet positif sur le pronostic 
de la victime. Toutefois, recommander le transport 
de toutes les victimes dont l’ACR est survenu en 
présence d’un citoyen, sans autre évaluation, n’est 
pas souhaitable dans une perspective d’utilisation 
judicieuse des ressources. 

Des valeurs éthiques en tension

Les valeurs de bienfaisance et de non-malfaisance 
(droit à la vie et sauver la vie sans créer plus de tort à 
la personne) et l’utilisation judicieuse des ressources 
en santé sont des valeurs constamment en tension lors 
de l’analyse qui mène à la décision de cesser la RCR. 
Le respect de la personne et son droit à une fin de vie 
digne, en contexte préhospitalier, sont aussi ressortis 
très fortement lors des consultations.
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ACR D’ORIGINE TRAUMATIQUE 

Les critères d’arrêt des manœuvres de réanimation 
en contexte traumatique reposent principalement 
sur l’absence de signes de vie plutôt que sur une 
règle. Les critères actuels pour cesser la réanimation 
et spécifiés dans le protocole d’ACR traumatique 
devraient être clarifiés et en cohérence avec l’absence 
de signes de vie.

La possibilité de contourner certains centres 
hospitaliers pour diriger les victimes directement vers 
un centre ayant une expertise en traumatologie pour 
traiter les causes réversibles devrait être évaluée. 

DES CRITÈRES À PRÉCISER  
POUR TOUS LES ACR

Certains critères ont fait l’objet d’une analyse spécifique 
afin d’en préciser la pertinence et d’en raffiner la 
définition ou l’application sur le terrain. 

Activité électrique sans pouls (AESP) 

ACR d’origine médicale

La probabilité de survie est faible chez les personnes 
avec un rythme d’AESP après un ACR. Les experts 
consultés sont d’avis, sous certaines conditions et 
malgré les données probantes limitées, qu’il y aurait 
place pour un certain raffinement des protocoles 
québécois concernant la gestion des victimes en AESP.

ACR d’origine traumatique 

La priorité d’action pour les personnes en AESP après 
un ACR traumatique demeure le transport rapide vers 
l’hôpital, où le traitement des causes réversibles peut 
s’effectuer. Le choix de l’hôpital – soit celui le plus 
près, un centre désigné en traumatologie ou un centre 
pouvant effectuer l’ECMO – devrait faire partie des 
réflexions. 

Réévaluation en cours de transport  
après 30 minutes

ACR d’origine médicale et traumatique 

Dans les deux cas, les données probantes sont 
insuffisantes pour éliminer l’étape de réévaluation de 
la condition après 30 minutes, ou pour abaisser ce 
seuil à 15 minutes. De plus, des enjeux et des tensions 
d’ordre éthique soulevés lors des consultations rendent 
difficile le retrait de cette étape des protocoles. 

De l’avis des experts, il serait souhaitable de mieux 
cibler les conditions cliniques qui permettraient l’arrêt 
de la RCR lors de cette réévaluation. 

Définition du critère « noyade » à réviser

Étant donné la présence d’autres critères d’exclusion 
et de données probantes sur les probabilités de survie 
en cas de noyade, le seuil à 90 minutes apparait élevé 
selon les experts consultés.

La définition actuelle du critère n’est pas précise, car 
elle fait mention du délai depuis la noyade plutôt 
que du temps d’immersion dans l’eau. Également, la 
température de l’eau (glaciale/froide versus chaude) 
n’est pas évoquée. 
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ARRÊT DES MANŒUVRES DE RÉANIMATION (5 recommandations)

ACR d’origine médicale

R4 Les critères actuels d’arrêt des manœuvres de RCR aux protocoles des TAP devraient être conservés, 
sous réserve de certaines conditions :

• inclure conjointement les critères « ACR observé par un témoin » ET « RCR initiée par un témoin » aux 
critères d’exclusion actuels à l’application de la règle d’arrêt des manœuvres BLS;

• inclure le critère « AESP sans pronostic » dans l’algorithme de décision;

• s’assurer d’une cohérence entre les protocoles révisés et les critères des protocoles de soins avancés. 

R5  Une clarification de la définition de l’AESP et de la prise en charge pourrait être considérée pour les 
situations où le rythme cardiaque détecté au moniteur après les 5 cycles de réanimation est une AESP. 
L’intégration de l’AESP sans pronostic comme critère d’arrêt des manœuvres pourrait également être 
envisagée, dans certaines conditions.

ACR d’origine traumatique

R6 Les critères pour considérer l’arrêt des manœuvres de RCR devraient être mis à jour en remplaçant, 
notamment, les critères d’exclusion initiaux par des critères relatifs à la présence de signes de vie. 

Critères requérant des précisions

R7  L’étape de réévaluation de la condition de la victime après 30 minutes devrait être maintenue dans 
les deux protocoles d’arrêt des manœuvres de RCR. Les critères cliniques balisant les situations où la 
réanimation peut être cessée à cette étape pourraient néanmoins être précisés. 

R8  Le critère d’exclusion relatif à la noyade récente (< 90 minutes) présent dans les deux protocoles d’arrêt 
des manœuvres de RCR pourrait être redéfini comme « durée d’immersion de < 30 minutes en eau non 
glaciale », sous réserve de certaines conditions. 
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FAVORISER L’IMPLANTATION DES CRITÈRES RÉVISÉS : UN DÉFI ORGANISATIONNEL

Pour assurer l’application et l’appropriation des critères 
révisés par tous les intervenants, diverses actions 
sont nécessaires (p. ex.  : diffusion élargie, formations, 
arrimage avec d’autres travaux liés en cours). Il est aussi 
nécessaire de documenter et de suivre l’implantation 
des critères et protocoles révisés. 

Toutes les personnes consultées estiment essentiel de 
sensibiliser et d’éduquer le grand public sur les ACR en 
préhospitalier, sur l’importance de faire connaître ses 
volontés à ses proches et sur le rôle des citoyens dans 
la chaîne de survie.

ASPECTS ORGANISATIONNELS (9 recommandations)

Formation

R9 Une formation provinciale destinée aux TAP sur les protocoles révisés devrait être conçue par les 
instances concernées. En plus d’être adaptée pour les premiers répondants, cette formation devrait 
être diffusée aux autres niveaux d’intervention pertinents (p. ex. : cégeps qui offrent le programme de 
formation des TAP). 

R10 Afin de réaffirmer les rôles et responsabilités des policiers dans les situations de mort évidente 
(protocole MED-LEG.4), et dans le but d’en faciliter l’appropriation, une formation adaptée par les 
instances concernées devrait être dispensée aux policiers. Cette formation pourrait s’appuyer sur le 
contenu élaboré pour les TAP. 

Diffusion de l’information

R11 Les modifications apportées aux protocoles MED-LEG.2 et MED-LEG.4 devraient être diffusées à 
l’ensemble des instances et acteurs impliqués dans les situations prévues aux protocoles (p. ex.  : 
ministère de la Sécurité publique, Sûreté du Québec, policiers, pompiers, coroners, TAP, premiers 
répondants).

R12 Les changements aux protocoles d’ordonnance de non-réanimation et d’arrêt des manœuvres de RCR 
devraient également faire l’objet d’une diffusion élargie auprès des intervenants et de la communauté. 

R13 Le MSSS devrait favoriser la mise en place de moyens de communication efficaces afin d’assurer la 
cohérence entre les recommandations sur les critères révisés et les autres travaux interreliés en cours.

Documentation et mécanismes de suivi de la qualité

R14 Tous les protocoles contenant les critères mis à jour devraient être clarifiés par le comité ministériel sur 
la révision des protocoles, ce qui inclut les textes et les algorithmes visuels des séquences d’actions. 

R15 Les directions médicales des services préhospitaliers d’urgence de toutes les régions du Québec 
devraient colliger les données sur les cas de non-initiation et d’arrêt des manœuvres de réanimation, 
de manière à permettre 1) la comparaison entre les régions et 2) l’évaluation des critères révisés deux 
à trois ans après leur implantation.

R16  Les données sur les ACR survenus en contexte préhospitalier et les issues de santé associées devraient 
être centralisées à l’échelle provinciale, dans un but d’évaluation des services et d’amélioration 
continue de la qualité.
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FAIRE FACE AU CONTEXTE PANDÉMIQUE : ADAPTER ET COMMUNIQUER

L’élaboration de protocoles d’arrêt des manœuvres de réanimation adaptés à un contexte pandémique requiert 
une certaine prudence. Selon les personnes consultées, il apparaît primordial de rendre publics et d’expliquer les 
protocoles modifiés, ains que les choix faits dans l’adaptation des critères. 

Sensibilisation et éducation du grand public

R17 Des activités de sensibilisation, d’éducation et de formation destinées au grand public devraient être 
mises sur pied dans le but :

• d’informer sur l’incidence et sur les probabilités de survie à la suite d’un ACR survenu hors de l’hôpital;

• de sensibiliser à l’importance de divulguer à ses proches ses volontés au sujet de la réanimation;

• de déployer des efforts pour former la population québécoise en RCR. 

CONTEXTE PANDÉMIQUE (1 recommandation)

R18 Un protocole adapté décrivant les procédures pour arrêter les manœuvres de RCR chez un adulte 
victime d’un ACR en préhospitalier en situation de pandémie pourrait être développé, suivant 
certaines conditions, afin d’être préparé à tout autre éventuel contexte pandémique.
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